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Aux  termes  d’un  acte  sous  seing  privé  en  date  du  3  novembre  2022,  il  a  été  constitué  sous  la
dénomination  sociale  AR  FOOD,  une  société  par  actions  simplifiée  unipersonnelle  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 592 Route d’Entraigues, 84700 SORGUES
Objet social : Snack – Ventes à emporter.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
Président : Madame Lilia BOUHALLOUFA demeurant 120 Chemin de Malparty, 30650 SAZE, FRANCE
de nationalité Française
Admission aux assemblées et  droit  de vote :  Tout  Associé  peut  participer  aux assemblées  sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque Associé dispose d’autant
de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Immatriculation : La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis et mention,
Madame Lilia BOUHALLOUFA
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